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Chères Villeneuvoises, 
Chers Villeneuvois,

La démarche « Villeneuve Demain » est la marque d’un attachement profond de l’équipe 
municipale à la démocratie locale. Elle est le témoignage de l’idée que nous nous 
faisons du débat public, qui ne doit pas être qu’un simple exercice de communication à 
l’approche des élections.

En 2022, dans un contexte international exceptionnel, nous faisions le choix de vous 
permettre de vous exprimer largement et sans entrave sur l’avenir de notre commune. 
En tant qu’élus, connaître votre vision, vos aspirations mais également vos craintes sur 
le futur de notre territoire est essentiel. 

A partir des trois ateliers participatifs, plusieurs questionnaires ont été diffusés à 
l’ensemble d’entre vous, permettant d’établir vos priorités pour les prochaines années. 
Toutes les propositions ont été retenues, rien n’a été écarté. 

Amélioration des mobilités, accès à la santé, culture, sport, préservation des espaces 
naturels, sécurité… Autant de sujets qui nous ont permis de conforter largement les 
orientations pour lesquelles vous nous aviez adressé vos suffrages en 2020, mais qui 
nous ont aussi amené à intégrer de nouveaux projets, voir à en accélérer certains 
suivant vos priorisations.

Dans un contexte financier morose, la gestion qui est la nôtre depuis trois décennies 
nous permet de toujours investir dans notre avenir, sans condamner celui de nos 
enfants et sans augmentation des taux d’imposition locaux.

Les résultats de « Villeneuve Demain » ne sont donc pas restés lettre morte. Ils sont au 
cœur de notre action, au centre de nos préoccupations. Si certains engagements ont pu 
être rapidement réalisés, d’autres ont pour contrainte un temps administratif plus long 
ou demandent des négociations avec d’autres entités (Etat, collectivités). Mais rien n’est 
abandonné.

Le dossier de cette revue municipale permet de faire un point d’étape sur les différents 
engagements que nous avons pris. Nous avons commencé à vous les restituer à la lueur 
de l’été, à l’occasion de nos traditionnelles visites de quartiers. 

Les priorités que nous avons en commun traduisent une ambition claire : faire de 
Villeneuve lez Avignon une ville toujours plus dynamique et attractive, fidèle à son 
identité de village, riche de son patrimoine, de ses quartiers, de ses espaces de rencontre 
et de sa nature.

Toute mon équipe s’inscrit dans la continuité de nos engagements. Votre confiance est 
pour nous une réelle émulation. Soyez en remerciés.

Pascale Bories
Maire de Villeneuve lez Avignon,
Conseillère départementale du Gard
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Éditorial





SOLUTION 1 : 57%

SOLUTION 2 : 43%

Inaugurée récemment, la boucle des chartreux permet un déplacement 
sécurisé entre le centre-ville de Villeneuve lez Avignon et le Vaucluse.

Utilisez-vous cette nouvelle piste cyclable ?

❏    Oui

❏    Non

Si oui, à quelle occasion ? 

❏    Pour le travail

❏    Pour le loisir

Avez-vous une recommandation d’aménagement à nous faire ?

Sondage Villeneuve Mag 74,  
vos réponses… (24 réponses)

Les questions de la précédente revue étaient :

 

Une consultation citoyenne est organisée pour 
choisir entre les deux projets en concurrence 
pour la requalification du boulevard  
Edmond-Ducros

5 mars 2025 
•Urbanisme : Adhésion de la commune 

à l'association "communes solidaires 
SRU"

•Finances locales - Budget principal: 
Débat d'autorisation budgétaire 

•Voirie - Dénomination de voie :  
Rond point Chanchou 

9 avril 2025 
•Environnement : Exercice 2025 - 

Budget principal: Subvention pour 
l'aquisition de dispositifs de lutte contre 
le moustique tigre

•Environnement: Agir pour le 
développement durable à Villeneuvelez 
Avignon - Subvention pour l'aquisition 
de deux roues électriques  

•Culture : Convention de partenariat 
entre la ville, la Chartreuse et l'UTOPIA 

•Finances locales : Exercice 2025 
- Budget principal: Subvention - 
Répartitions

•Environnement :  Adhésion à la charte 
régionale «Engagé pour le végétal» 
proposée par FREDON Occitanie

•Culture - patrimoine :  Musée Pierre-de- 
Luxembourg – Adhésion auprès du 
Conseil International des Musées (ICOM 
France)

4 juin 2024

Pour répondre en 
ligne sur le nouveau 

site internet,  fla-
sher le  QR Code →

Bulletin à remplir et à déposer à  
l’accueil de la Mairie ou à retourner à :
Hôtel de Ville, Cabinet du Maire,  
2 rue de la République - BP45 
30404 Villeneuve lez Avignon
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Le conseil 
municipal 
en action

Démocratie participative
Votre avis compte !

Démocratie

Le conseil municipal est l’assemblée chargée de gérer, par ses délibérations, 
les affaires de la commune. Les élus du conseil municipal se réunissent 
environ deux fois par trimestre pour délibérer.
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568 personnes inscrites à la 
démarche.

1910 réponses aux 
questionnaires.

1/3 des répondants se trouve 
dans les tranches d'âges en 31 - 50 
ans, 51 - 65 ans et les plus de 65 ans.

En chiffres

Villeneuve 
Demain

Une démarche participative 
qui a conforté nos choix 
Xavier Belleville, premier adjoint au maire, dresse un bilan positif de la 
consultation citoyenne « Villeneuve demain », traduite en feuille de route des 
réalisations à venir.

Pourquoi l’équipe 
municipale a-t-elle 
souhaité associer 
la population à ses 
prises de décisions 
pour le devenir de la 
commune ?

Quand nous avons pris cette décision, 
nous étions en 2022. Nous sortions de 
cette période compliquée du Covid et 
nous sentions qu’il y avait une envie de 
la population de s’exprimer. Nous avions 
aussi sur la table le dossier ancien et 
controversé de l’aménagement de la zone 
des Bouscatiers qui, finalement, posait 
plus largement la question de la vision du 
développement que nous voulions donner 
à Villeneuve à court, moyen et long terme. 
Il nous a donc semblé indispensable 
d’associer à cette réflexion les Villeneuvois 
par une démarche participative, plus 
globale, sur l’avenir de leur commune.

Quelle forme a pris 
cette consultation 
? Pour quelle 
participation ?

Nous avons sollicité un cabinet d’études 
qui nous a proposé une démarche 
structurée qui avait fait ses preuves 
ailleurs, avec à la fois des ateliers publics 
mais également, pour toucher plus de 
monde, des questionnaires distribués 
dans les boîtes aux lettres et accessibles 
sur internet. Les 3 ateliers organisés entre 
octobre 2022 et mars 2023 ont rassemblé 
près de 200 personnes chacun, les 3 
questionnaires envoyés ont reçu au total 
près de 2 000 réponses.

Quelles sont les 
priorités exprimées 
par les Villeneuvois ?

Face au foisonnement des idées, nous avons 
décidé de définir 5 axes de travail : l’offre 
d’équipements et les services publics, la 
sécurité, les activités économiques, la 
qualité du cadre de vie, les mobilités. On 
s’est aperçu que les Villeneuvois étaient 
généralement satisfaits de ce qu’ils 
avaient déjà à disposition, ils exprimaient 
plus une volonté d’amélioration qu’une 
envie de révolution ! Au final, nous avons 
retenu les 16 propositions d’actions qui 
dépassaient 40 % des suffrages. Et la 
première est un soutien à la poursuite de 
la LEO, qui prévoit un nouveau pont sur 
le Rhône. Les attentes en matière de santé 
viennent ensuite. La préservation du 
cadre de vie et de la sécurité sont d’autres 
préoccupations majeures.

Quelles actions ont-
elles été engagées 
depuis la mise en 
œuvre effective de « 
Villeneuve demain » ?

L’ensemble des élus et des services 
se sont tout de suite mobilisés. Un 
terrain a été identifié pour accueillir 
une maison de santé, le chantier de 
l’aire intergénérationnelle est en cours, 
l’autoconsommation énergétique des 
bâtiments communaux est lancée, la 
sanctuarisation de la majeure partie de 
la zone des Bouscatiers en poumon vert a 
été confirmée, les pistes cyclables se sont 
multipliées et la mise en place de bus à 
haut niveau de service vers Avignon a 
été validée par l’agglo. Le maire défend 
également le projet de la LEO auprès des 
différentes parties prenantes et l’a fait 
inscrire, en tant que Présidente du SCOT, 
comme priorité au sein du SRADDET 
Occitanie.



La nouvelle aire intergénérationnelle 
prend forme. Depuis le mois de 
février, c’est un ballet d’engins 

et d’ouvriers qui s’activent pour que 
ce parcours de santé et d’espaces 
de jeux aboutisse en fin d’année. 
 
Après le traçage du cheminement piéton, 
les équipements de loisirs et de pique-
nique sont en cours d’installation. « 
Cet espace, qui va voir le jour sur près 
d’un hectare et demi, permettra à tous 
les Villeneuvois de se retrouver et de 
s’amuser ensemble », se réjouit Jean-
Pierre Bonifay, adjoint au maire chargé 
des travaux. Toboggan, balançoires, 
tables de ping-pong et d’échecs, modules 
de musculation, bains de soleil ou espaces 
détentes : il y en aura pour tous les 
goûts et tous les âges. Avec, en trame de 
fond, une large place dédiée à la nature.  

Une véritable zone verte dédiée aux loisirs 
et à la promenade, proche du centre-ville. 
 
« Ce projet vient compléter l’offre des 
parcs existante dans la commune et 
correspond à une réelle attente des 
habitants », poursuit l’élu. C’est en effet 
après la consultation « Villeneuve, demain 
» que la municipalité, confortée dans son 
choix, a lancé ce chantier phare de l’année 
2025. Il s’inscrit plus globalement dans le 
cadre du réaménagement du complexe 
sportif de la Laune, dont les travaux se 
poursuivront les deux prochaines années. 
Il comprendra, à terme, un city-stade, un 
pumptrack et un skate-park.

En 2023, les Villeneuvois ont voté 
pour la création d’un cinéma dans la 
commune. C’est ce qui est ressorti 

de la consultation citoyenne «Villeneuve 
demain » où l’idée a rassemblé 43 % des 
suffrages exprimés. Oui mais voilà, 
les règles de la concurrence dans ce 
domaine en empêchent la réalisation: 
« La ville se trouve dans le périmètre 
d’exclusivité des cinémas Utopia d’Avignon», 
explique Nadia Naudeix, directrice 
des affaires culturelles de la Ville.  
 
Pour y remédier, la municipalité a donc 
décidé de passer une convention avec la 
Chartreuse et l’Utopia pour créer un ciné-
club. « Nous avons été autorisés à diffuser six 
films par an, dans le tinel de la Chartreuse. Il 
s’agit d’œuvres obligatoirement disponibles 
en DVD, et en rapport avec les thématiques de 
travail des artistes qui y sont en résidence», 
précise-t-elle. Des limitations qui n’ont 
pas empêché le public de répondre 
présent à la première séance, le 13 mars 
dernier, où 130 personnes ont assisté à la 
projection des « Suffragettes » en version 

originale sous-titrée. « Une fréquentation 
exceptionnelle pour ce film sorti en 2015! 
Nous sommes ravis par l’engouement 
suscité», reconnaît Nadia Naudeix. Le film 
italien « Il reste encore demain » le 17 avril, 
puis « Yoland » le 22 mai ont confirmé 

cet attrait, favorisé par un tarif unique 
à 5 euros. Les trois dernières séances de 
l’année sont programmées en septembre, 
octobre et novembre. 
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Villeneuve 
Demain

L’aire de loisirs va bon train 

Des séances de cinéma à la 
Chartreuse 



Le diagnostic est clair : si Villeneuve 
ne fait pas partie des déserts 
médicaux de plus en plus 

nombreux dans l’Hexagone, 4 médecins 
généralistes sur les 9 que compte la 
commune s’approchent de la retraite. 
L’équipe municipale est donc déterminée 
à prescrire un traitement efficace pour 
revitaliser l’offre de soins de proximité. 
 
« Dès le début du mandat, nous avons travaillé 
activement avec les médecins de la commune 
afin de créer les conditions d’implantation 
de nouveaux confrères», révèle Farès 
Orcet, adjoint au maire délégué aux 
affaires sociales, à la solidarité et à la 
santé. Aujourd’hui, la médecine générale 
privilégie les maisons médicales pour 
exercer. Ce type de structure, qui héberge 
en un même lieu médecins, infirmiers 
ou kinésithérapeutes s’avère en effet être 
une solution séduisante pour les jeunes 
libéraux. « Nous avons donc identifié deux 
zones potentielles d’implantation : une, 
avenue Général Leclerc, et une autre sur 
les Hauts de Villeneuve », poursuit Farès 

Orcet. Une modification du Plan local 
d’urbanisme va être prochainement 
soumise en conseil municipal 
afin d’acter ces emplacements. 
 
La Municipalité facilite également la 
venue d’internes pour les stages de fin 
d’études qu’ils doivent réaliser dans 
les cabinets médicaux. « La majorité des 
internes vivent à Marseille, à proximité 
de la fac de médecine, et ne peuvent pas 
forcément se permettre d’avoir un loyer 

supplémentaire pendant 6 mois », indique 
l’élu. Depuis deux ans, la commune met 
donc deux logements à disposition au sein 
d’une résidence autonomie, en échange 
d’un faible loyer. Trois internes en ont 
déjà bénéficié. «Résider sur le territoire 
pendant l’internat permet aussi de découvrir 
notre cadre de vie et facilite la projection 
d’installation », estime Farès Orcet.

La médecine à 
Villeneuve en 
chiffres 

9 médecins dont 4 ayant plus de 65 

ans.

21 spécialistes libéraux

37 infirmiers libéraux

21 masseurs/kinés libéraux

4 pharmacies

1  laboratoire d’analyses de biologie 

médicale

Question à Pascales Bories
« Notre travail porte déjà ses 
fruits »

Quelle stratégie la commune applique-t-elle 
pour préserver l’offre de soins ?

Nous avons mis en place de nombreuses actions afin de prévenir un potentiel 
manque de médecins généralistes. Concernant les spécialistes, notre 
travail porte déjà ses fruits et une belle dynamique s’installe : 3 cabinets 

dentaires ont ouvert leurs portes, deux dermatologues se sont installés et un 
deuxième laboratoire d’analyses de biologie médicale va ouvrir prochainement. 
Une pharmacie du centre-ville a également ouvert un centre de téléconsultation qui 
permet d’accéder à des médecins généralistes sans rendez-vous, et des spécialistes 
(dermatologue, gériatre, pneumologue) sur rendez-vous sous 8 jours en moyenne. 
 
Enfin, nous travaillons avec l’ensemble des communes du canton sur un agrandissement 
de la Clinique Grand Angle, qui permettrait d’accueillir encore plus de spécialistes.
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Villeneuve 
Demain

Aux petits soins pour les 
médecins 



Le projet tel qu’il avait été pensé il 
y a une vingtaine d’années avait 
déjà pris fin en 2021. La commune 

avait alors obtenu la rupture sans frais 
de contrat de concession avec NEXITY 
pour l’aménagement de 500 logements 
au sein de cet espace de garrigues. 
 
 
Pour autant, la Zac des Bouscatiers et ses  
36 hectares d’espaces naturels sur les  
hauts de Villeneuve demeurent 
constructibles selon le Plan local 
d’urbanisme (PLU). Sauf que ni les 
habitants, ni l’équipe municipale ne 
souhaitent envisager un nouveau projet 
immobilier démesuré. « Dès le début de notre 
mandat, nous nous sommes engagés à geler 
cette zone, rappelle la maire, Pascale Bories.  
De manière générale, nous avons imposé 
une réglementation plus restrictive en 
termes de hauteur et de volumétrie sur 
l’ensemble de la commune afin de préserver 
un cadre de vie auxquels les Villeneuvois sont 
attachés ». Un choix largement conforté 
par les résultats de la consultation 
citoyenne « Villeneuve demain ». 
 
 
« Aujourd’hui, nous avons donc décidé de 
sanctuariser une majeure partie de la Zac des 
Bouscatiers en poumon vert, poursuit-elle. Et 
d’acter cette décision en modifiant le PLU dans 
le courant de l’année. » Une majeure partie 
car la mairie n’est pas seule décisionnaire. 
Elle doit composer à la fois avec la loi 
ZAN (zéro artificialisation nette) et avec 
la loi SRU, qui impose la construction 
de nouveaux logements sociaux.  
 
 
« Si nous devions nous mettre en conformité, 
il faudrait construire plus de 700 logements 
dans la commune. Il est évidemment 
inimaginable de bâtir des immeubles de 
5 ou 6 étages au milieu des maisons du 
cœur urbain », déplore Pascale Bories. 
 

La commune va donc solliciter les 
services d’un bureau d’étude pour 
proposer une vision réactualisée de la 
Zac des Bouscatiers. « Encore une fois, 
la majeure partie sera préservée, mais la 
bande bordant la route départementale 
pourrait être réservée pour la construction 
d’un service public comme une nouvelle 
caserne pour les pompiers. Et si besoin, 
pour quelques logements si l’Etat 
nous y oblige », explique l’édile.  
 
 
La commune voisine de Pujaut a 
vécu récemment l’amère expérience 
de se voir imposer la construction 
d’un immeuble de logements sociaux 
par la Préfecture. Un scénario que la 
municipalité de Villeneuve ne veut pas.  
« C’est pourquoi nous nous laissons la 
possibilité d’avoir des alternatives ».
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Nathalie Le Goff, adjointe déléguée 
au foncier et à l’urbanisme

«L’équipe municipale s’est engagée pour 
un développement mesuré et réfléchi 
de la commune afin qu’elle garde son 

identité. Son urbanisation doit à la fois 
permettre une croissance démographique 
nécessaire tout en préservant les espaces 
naturels. C’est un équilibre délicat que 
nous avons réussi à maintenir jusqu’ici. 
Pour autant, la commune n’est pas la seule 
décisionnaire en matière d’urbanisme : 
elle doit se conformer aux nombreuses 
lois imposées par l’Etat. Certaines sont 
amenées à évoluer et nous restons vigilants 
afin de conserver notre cadre de vie. »

Villeneuve 
Demain

La nature préservée aux 
Bouscatiers
La municipalité s’est engagée à sanctuariser la majeure partie de cette zone 
de garrigue. Pour cela, elle doit procéder à une modification de son Plan local 
d’urbanisme.



La réouverture de la gare 
espérée pour 2027
Rouverte au transport des passagers 

depuis août 2022, la ligne 
ferroviaire reliant Pont-Saint-

Esprit à Avignon ne dessert pas la gare de 
Villeneuve. Pourtant, la demande existe, 
le train permettant de rejoindre Nîmes 
en un temps très réduit. « Nous avancions 
bien avec la Région et le Grand Avignon 
jusqu’au moment où l’Etat a imposé une 
nouvelle étude d’impact environnemental 
sur l’ensemble de la ligne, du Teil en Ardèche 
jusqu’à Nîmes, se désole Pascale Bories, 
maire de Villeneuve. Ses conclusions 
doivent être rendues courant 2026. » 
 
Alors que les trains transitent déjà 
par la Cité cardinalice sans s’y arrêter, 
cette obligation réglementaire retarde 
la livraison d’une réalisation en phase 
avec les préoccupations climatiques. 
« La réouverture de la gare répond à 
l’injonction du développement des mobilités  
bas-carbone », souligne Pascale Bories.  

La commune a donc sollicité la présidente 
de la Région Occitanie, Autorité 
organisatrice de la mobilité (AOM), pour 
un lancement des travaux au plus tôt 
pour espérer une réouverture de la gare 
en 2027. « La SNCF doit prendre en charge 
l’élargissement des quais et leur jonction 
par une passerelle aérienne, précise le maire. 
La commune, avec le Grand Avignon et la 
Région, s’occuperont des aménagements 
extérieurs, qui prévoient notamment 60 
places de stationnement pour les voitures, 40 
pour les vélos et un accès pour les personnes 
à mobilité réduite. » 
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Pour accélérer le 
chantier d’un nouveau 
pont sur le Rhône

75 000 usagers ont 
fréquenté la ligne Pont Saint-Esprit 
--> Avignon la première année de sa 
mise en service

En chiffres

Villeneuve 
Demain

La municipalité a fait du chantier de 
la LEO (liaison est-ouest d’Avignon) 
son cheval de bataille. L’attente 

de la population est forte. Elle l’a placée 
en première position des priorités 
d’actions en réponse au questionnaire 
de la démarche « Villeneuve demain » à 
63%. « Pour que le projet aboutisse enfin, il 
faut convaincre de son urgence du côté de la 
Région Sud, où des communes du Vaucluse  
s’opposent sur le tracé de la tranche 2», 
commente la maire de Villeneuve, 
Pascale Bories.

Déclarés d’utilité publique en 2003, les 
travaux sont bloqués par des oppositions 
outre-Rhône qui remettent en cause 
la pertinence d’un parcours élaboré il 
y a plus de 20 ans. Depuis 2010, seule la 

première tranche, d’une longueur de 5 
kilomètres et qui franchit la Durance, 
fonctionne. « Tant que la deuxième tranche 
fera l’objet de contestations, l’État ne 
bougera pas », déplore Pascale Bories, 
qui propose une inversion du phasage: 
« J’ai écrit au préfet de la Région Paca et au 
président du Grand Avignon pour que la 
tranche 3, qui prévoit un nouveau pont sur le 
Rhône, soit mise en œuvre avant. 
Cet ouvrage est devenu absolument 
nécessaire pour réduire la pollution 
atmosphérique en centre urbain, c’est aussi 
une question de santé publique. »



Développer les modes 
doux de déplacement : une 
priorité municipale
Le développement des modes de 

déplacement alternatifs à la voiture 
a connu une franche accélération 

ces derniers mois. Après la réalisation 
de la piste cyclable qui rejoint Pujaut et 
celle de la Boucle des Chartreux qui relie 
Avignon, une nouvelle voie va bientôt voir 
le jour. « Lors de la réfection du boulevard 
Gambetta, nous allons aménager une piste 
dédiée aux deux-roues, indique Jean-Pierre 
Bonifay, adjoint au maire délégué aux 
travaux. Grâce à cette portion, il sera possible 
de relier Pujaut au centre-ville d’Avignon 
en toute sécurité ». Une « vélorution » 
qui fait déjà de nombreux adeptes. 
«Les mentalités changent », estime l’élu. 
 
C’est pourquoi la municipalité travaille 
aussi actuellement avec le Grand Avignon 
sur les nouvelles lignes de bus Orizo. 
Deux Chron’Hop, ces bus à haut niveau 
de service, circuleront prochainement. « 
Avec une fréquence de passage toutes les 10-

12 minutes et des horaires étendus jusqu’à 22h 
en semaine, et jusqu’à minuit le vendredi et 
le samedi », poursuit Jean-Pierre Bonifay. 
De quoi aller au parking des Italiens ou à 
la gare TGV à Avignon en un temps réduit. 
« Les Villeneuvois empruntent de plus en 
plus les transports en commun. L’actuelle 
ligne 16 a vu sa fréquentation augmenter 

de 6% entre 2023 et 2024. En améliorant 
le service des liaisons avec Avignon, nous 
répondons à une réelle demande, remarque-
t-il. Ces différentes offres vont leur permettre 
de trouver le moyen de transport qui leur 
convient le mieux. »

11

Votre avis compte ! Avec un sondage 
à chaque numéro de ce magazine, un 
nouveau site internet qui permet de 
donner son avis plus facilement, des 
élus disponibles sur rendez-vous, 
sans oublier la démarche citoyenne 
« Villeneuve demain », l’équipe 
municipale est à votre écoute. C’est 
dans le même objectif que les visites 
de quartier ont débuté le mois dernier. 
Mises en place en 2021, quand la 
pandémie de Covid-19 excluait toute 
possibilité de réunions publiques, 
elles sont actuellement en cours 
jusqu’au 25 septembre prochain.
Pascale Bories, le maire, 
accompagnée d’élus, du chef de la 
police municipale et de la responsable 
des services techniques viennent à 
votre rencontre. « Il s’agit d’évoquer 
les projets mais surtout d’écouter les 
habitants », rappelle Florent Grau, 

directeur de cabinet. « Ces visites nous 
permettent de toucher un panel plus 
large de personnes. Lors de ces visites, 
nous attirons plus de familles et d’actifs 
que lors des réunions en salle », affirme 
Florent Grau. Les sujets du quotidien, 
les problématiques du secteur ou les 
idées pour l’avenir de la commune 
sont au cœur des échanges. Au total, 
une dizaine de soirées est organisée 
dans une vingtaine de points de la 
ville.  

La maire à la rencontre des riverains

390 000 voyageurs ont 
emprunté la ligne 5 du réseau de 
bus Orizo en 2024

Villeneuve est la 3e commune de 
l’agglo qui fait appel au service des 
bus à la demande Allô Bus.

 400 habitants l’ont utilisé en 
février dernier.

En chiffres

Villeneuve 
Demain



Urbanisme
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14 % C’est le taux de logements 
sociaux à Villeneuve lez Avignon. Il 
était de 7% en 2014.

475 C’est le nombre de 
logements sociaux construits en 10 
ans à Villeneuve.

298 845 €  C’est le 
montant de la pénalité SRU imposé 
à la ville en 2025.

En chiffres

Un Maire ne peut pas s’opposer à un projet immobilier dès lors qu’un promoteur acquiert 
une parcelle privée et décide d’y construire un immeuble conformément aux documents 
d’urbanisme en vigueur. Le plan local d’urbanisme (PLU) a alors toute son importance pour 
empêcher des constructions démesurées et obliger une intégration de nouveaux ensembles.

Bienvenue ! 
Muriel Giraud est la nouvelle responsable 
du service urbanisme et foncier de 
la Ville. Elle a pris ses fonctions en 
février dernier. Diplômée d’un Master 
2 en droit public et management des 
collectivités territoriales, elle travaillait 
auparavant pour la Communauté de 
communes de Petite Camargue. Son 
service est composé de trois agents 
dont les missions vont de l’information 
du public sur les réglementations, au 
contrôle de conformité, en passant par la 
pré-instruction des dossiers de demande 
d’autorisation du droit des sols (permis 
de construire, déclaration préalable, etc.) 
au suivi des DIA (déclaration d’intention 
d’aliéner). 

Elle gère également le patrimoine foncier 
de la commune, les contentieux et 
élabore les documents de planification 
urbaine.

Accueil du public du lundi au jeudi de 8h30 
à12h et de 15h à 17h et le vendredi de 8h30 à 12h.  
04 90 27 49 20 – urbanisme@villeneuvelezavignon.com 

Construction immobilière: 
Les communes gardoises 
s’organisent   

Carencée en logements sociaux, 
la municipalité vient d’adhérer 
à l’association « Communes 

solidaires SRU » pour obtenir la 
révision du texte datant de l’an 2000. 
 
Le point commun entre Pujaut, 
Villeneuve et une ville de banlieue 
parisienne de 50 000 habitants ? 
Les trois sont soumises à l’article 
55 de la loi relative à la solidarité et 
au renouvellement urbain (SRU).  
 
Ce texte impose que chaque commune 
de plus de 3 500 habitants membre 
d’une intercommunalité de plus de 50 
000 habitants a l’obligation de disposer 
au sein de son parc immobilier de 25% 
de logements sociaux. Si ce chiffre 
n’est pas atteint ? La commune se voit 
imposer des pénalités financières par 
l’Etat et retirer son droit de préemption 
urbain, c’est-à-dire la possibilité 
d’acquérir prioritairement un terrain 
à la vente pour un intérêt public. C’est 
le cas chez nous où l’établissement 
public foncier (EPF) a la possibilité de 

préempter toute vente immobilière 
pour construire des logements sociaux. 
 
Voilà pourquoi la commune vient 
d’adhérer à l’association Communes 
solidaires SRU, créée il y a un an, 
qui regroupe plus d’une vingtaine 
de mairies gardoises. « Son objet est 
d’obtenir une révision de la loi relative 
à la solidarité et au renouvellement 
urbain (SRU) qui ne prend pas en compte 
des spécificités des territoires», énonce 
Nathalie Le Goff, adjointe au maire 

déléguée à l’urbanisme. « L’application 
stricte que nous demande l’Etat nous 
amènerait à construire 704 logements pour 
nous conformer à la législation et ne plus 
payer de pénalité. Ce qui représenterait une 
quarantaine d’immeubles supplémentaires 
dans le tissu urbain, c’est inenvisageable!» 
ajoute l’élue. « Nous souhaitons offrir 
à tous la possibilité de se loger, mais 
nous refusons de voir une bétonisation 
à marche forcée de notre cadre de vie »  
termine-t-elle.

Carencée en logements sociaux, la municipalité vient d’adhérer à l’association 
« Communes solidaires SRU » pour obtenir la révision du texte datant de l’an 
2000.

€

Le saviez-vous ?
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1.6 millions d’euros seront 
investis par le Grand Avignon pour 
le renouvellement des réseaux 
humides. L’agglo entamera ensuite la 
requalification du boulevard Ducros.

En chiffres

Vous avez été nombreux 
à répondre au sondage 
publié dans le magazine 

précédent concernant la future 
configuration du boulevard Ducros.  
 
Pour rappel, deux options étaient 
envisagées : la conservation du double 
sens de la totalité de l’axe ou le passage 
en sens unique de la portion comprise 
entre le boulevard De-Lattre-de-
Tassigny et la rue Jean-Mermoz.  
 
Les résultats du vote étant très 
serrés, le maire, Pascale Bories, 
a souhaité organiser une réunion 
publique avec les riverains le 21 mai 
dernier afin de présenter plus en  

 
 
 
 
 
 
 
 
détail les deux projets. « Les résultats 
du sondage témoignent de l’intérêt des 
habitants. Il n’y a pas de mauvaise 
option : chaque scénario présente des 
bénéfices pour la sécurité des piétons  
et des cyclistes, et un meilleur confort 
pour les automobilistes », rappelle  
l’édile. Dans les deux cas, 13 
places de stationnement, des 
cheminements piétons et des 
bandes cyclables seront aménagés.  
 
A l’issue de cette réunion, un 
tracé définitif prenant en compte 
l'ensemble des avis va être proposé 
par les services techniques. 

Le futur boulevard Ducros mobilise

Focus   sur...           

Jean-Pierre Bonifay, adjoint délégué 
aux travaux 

« En 2025, la municipalité va consacrer 
plus de 355 000€ à l’entretien et à 
la rénovation de la voirie. En plus 

de travaux quotidiens, ce sont un à deux 
gros chantiers qui sont programmés 
chaque année selon l’intérêt général, en 
ciblant les zones les plus fréquentées ou 
les plus dégradées. Les travaux sur l’axe 
Clemenceau et Ducros permettront par 
exemple aux automobilistes, piétons et 
vélos de circuler en toute sécurité. Chaque 
projet est aussi une opportunité de 
penser durable : des pistes cyclables sont 
systématiquement intégrées quand cela est 
possible. »

Travaux

Le chantier démarre à 
Clemenceau 
Le chantier va bon train boulevard 

Clemenceau depuis le 12 mai 
dernier. Cet axe de circulation va 

être en effet entièrement requalifié au 
cours des prochains mois. Actuellement, 
c’est le Syndicat mixte d’électricité 
du Gard qui se charge d’enfouir les 
conduites des réseaux secs (Enédis, 
télécommunications et éclairage 
public), tandis que les services du Grand 
Avignon renouvellent l’intégralité des 
canalisations de réseaux humides 
(eaux potable, usées et pluviales). « 
Tout est mené de front, en coordination, 
pour occasionner le moins de gêne 
possible aux riverains de la cinquantaine 
d’habitations impactées », précise Thierry 
Gillet, qui suit le chantier à la Mairie.  
 
Ces derniers, avertis par courrier avant 
les premiers coups de pelle mécanique, 
devront stationner leurs véhicules en 
dehors du secteur à certaines périodes. 
Des déviations sont proposées et 
évolueront au fil du chantier qui durera 
un an. « Elles seront mises en place chemin 
des Rocailles, boulevards De-Lattre-de-

Tassigny et Edmond-Ducros, et petite 
traverse Clemenceau pour ne pas bloquer 
la circulation », rassure Thierry Gillet.  
 
Six mois supplémentaires seront 
ensuite nécessaires à la Ville pour 
aménager une nouvelle voirie, qui aura 
une sécurisation notamment pour les 
piétons et vélos.



Régie Publicitaire
04 75 51 88 40
Fax 04 75 53 75 65
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30,4 M€ de budget.

7, 3 M€ d'investissement.

0 %  d'augmentation des taux 
d'imposition communaux depuis 
14 ans.

3 ans  de capacité de 
désendettement.

230 000€  de subventions 
directes pour les associations.

41 %  de baisse des dotations de 
l'État depuis 2014..

Un niveau 
d’investissement jamais 
atteint   

En chiffres€

Finance

Malgré un contexte tendu lié à l’inflation et aux mesures prises par le 
gouvernement pour redresser les comptes publics, la commune a voté un 
budget 2025 très ambitieux.

Cadre de vie Bâtiments Sports Sécurité Autres Voirie PatrimCadre de vie Bâtiments Sports Sécurité Autres Voirie Patrim

Cadre de vie Bâtiments Sports Sécurité

Autres Voirie Patrimoine

Cadre de vie
43.7%

Bâtiments
26.7%

Patrimoine
10.7%

Autres
10.4%

Voirie
4.8%

Sécurité
2%

2025 marque une accélération 
avec 7,3 M€ investis pour 
concrétiser les engagements 

de l’équipe municipale. « C’est le 
niveau le plus important jamais atteint 
au cours des derniers mandats », 
souligne François Zanirato, adjoint 
au maire délégué aux finances.  
 
Un choix audacieux rendu possible 
par une gestion rigoureuse et sur le 
long terme des finances de la ville. 
Car si Villeneuve a subi ces dernières 
années le choc inflationniste lié à 
l’explosion des coûts de l’énergie et 
des matières premières, la commune 
a réussi à maintenir durablement 
l’équilibre financier. « Notre ligne de 
conduite est claire : maîtrise des dépenses 
publiques, maintien des taux d’imposition 
et faible endettement », explique l’élu.  
 
Les enveloppes budgétaires des  
différents services ont ainsi 
été maintenues à un niveau 

François Zanirato, adjoint délégué aux 
finances

« Le budget est un instrument clé 
de la gestion publique locale. Il 
permet à notre équipe municipale 

de poursuivre la feuille de route que nous 
avons proposée aux Villeneuvois pour ce 
mandat. La gestion rigoureuse de l’argent 
des Villeneuvois nous permet d’accélérer 
notre programme d’investissement sans 
augmenter ni la fiscalité locale ni la dette.
Transition écologique, mobilité douce, 
équipements patrimoniaux, sportifs 
et de loisirs, mais aussi vie associative, 
culturelle et festive, propreté urbaine et 
sécurité resteront nos priorités en 2025. »

constant depuis 2022.  
Et les investissements 
stratégiques du plan de sobriété 
énergétique ont également 
permis de faire des économies.  
 
Plusieurs grands projets vont donc 
pouvoir être lancés cette année : la 
rénovation énergétique de la salle 
polyvalente pour accueillir un dojo, la 
création de l’aire intergénérationnelle 
au complexe de La Laune, la mise en 
place d’une signalétique touristique 
des monuments historiques, la 
réhabilitation des vestiaires du stade 
de la colline ou encore la réfection des 
boulevards Clémenceau et Ducros.  
 
Avec un objectif: permettre un 
développement durable du territoire 
et maintenir la qualité de vie des 
habitants.



La police municipale 
occupe le terrain
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Sécurité

« Notre force, c’est l’intervention 
immédiate », énonce Nicolas Hery, le 
responsable de la police municipale. 

Entre 4 et 8 agents sillonnent en effet les 
rues de la commune chaque jour de 7h30 à 
20h, 6 jours sur 7. « Nous sommes également 
de permanence les dimanches où se 
déroulent des manifestations », précise-t-il.  
 
Une présence accrue qui permet de 
constater les infractions tout en étant 
capable d’intervenir rapidement. « Nous 
recevons des appels des administrés mais 
aussi de la police nationale », poursuit 
Mireille, qui gère le standard. Aux abords 
des écoles, près des commerces, dans les 
zones pavillonnaires : les agents sont sur le 
terrain. « Chaque équipe parcourt environ 
70 km par jour », rappelle Nicolas Hery. 

Sans compter les patrouilles pédestres.  
 
Mais les missions de la police municipale 
ne s’arrêtent pas là : respect des 
permis de construire, gestion des 
dossiers de violences intra-familiales, 
sécurisation des accidents sur la voie 
publique… les tâches sont multiples.  
 
« Nous nous investissons également 

dans la prévention routière en faisant 
passer le permis vélo aux écoliers, en 
partenariat avec le service des sports de la 
mairie, mais aussi dans la sensibilisation 
au harcèlement scolaire, qui est une de 
nos priorités », indique Nicolas Hery.  
 
La police municipale travaille enfin en 
étroite collaboration avec le commissariat 
de Villeneuve, qui prend le relais en dehors 
de ses heures de service. 

Le saviez-vous ?
Chaque agent suit plusieurs fois par an 
des formations sur les gestes techniques 
d’intervention et de premiers secours. 
Il tire également 150 cartouches dans 
l’année lors de séances d’entraînement 
quand la législation en demande 50.

La police municipale 
en chiffres (2024)
17 agents (14 policiers et 3 ASVP)

Entre 4 et 8 agents en poste 
chaque jour

Une présence renforcée les jours de 
festivités et l’été, jusqu’à 1h30 du 
matin

70 km parcourus tous les jours 
par chaque équipe

2 équipes minimum par jour

Acquisition d’un 4e véhicule 
électrique 

1 à 2  contrôles routiers effectués par 
jour

1 553 amendes dressées

575 interventions ayant nécessité 
un rapport

189 mises en fourrière 

476 passages devant les domiciles 
des habitants inscrits à l’Opération 
Tranquillité Vacances

84 points de vidéoprotection offrant
 97 vues

Implantation de 4 caméras 
supplémentaires

150 réquisitions d’images pour la 
police et la gendarmerie nationales

20aine de classes sensibilisées au 
harcèlement scolaire

2 réunions par an avec les 101 
« Villeneuvois vigilants »

Sophie Galateau-Lepère, conseillère 
municipale déléguée à la sécurité

« La police municipale est avant tout 
une police de proximité au service 
des habitants. Depuis deux ans, 

nous avons optimisé son organisation 
pour augmenter le nombre de patrouilles. 
Si la prévention est un axe majeur de 
leur travail, les agents n’hésitent pas à 
verbaliser les comportements routiers 
dangereux et l’incivisme répété. Notre ville 
dispose d’arrêtés spécifiques, et les agents 
y sont particulièrement attentifs. La lutte 
contre les cambriolages reste évidemment 
une de nos priorités. »
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Christian Tri, conseiller municipal 
délégué à la vidéoprotection et aux 

Voisins vigilants

« Le dispositif de vidéoprotection s’est 
déployé depuis 2001 pour atteindre, 
à ce jour, 84 points offrant 97 vues. 

Chaque année, nous installons de nouveaux 
appareils pour accroître le maillage et 
assurer une surveillance optimale. En 
2025, 4 caméras supplémentaires vont 
être installées. Un agent se trouve derrière 
les écrans 35 heures par semaine. La 
vidéoprotection joue un rôle considérable 
dans la prévention de la délinquance, mais 
elle a aussi permis d’identifier des auteurs 
de délits et de les confondre devant la 
justice. A ces « yeux » supplémentaires 
pour la police municipale s’ajoutent ceux 
des 101 Villeneuvois vigilants, qui repèrent 
et signalent les situations inhabituelles. 
J’invite d’ailleurs tout-un-chacun à 
s’impliquer dans cette démarche ! » 
:

Sécurité

« Nous sommes toujours les 
premiers sur les lieux »

Les journées commencent toujours 
de la même façon pour les équipes 
de la police municipale. 7h30 : 

direction le vestiaire pour s’équiper 
(gilet pare-balles, pistolet, matraque 
télescopique, bombe lacrymogène, 
caméra-piéton et radio). 8 kilos de 
matériel essentiel pour faire face à 
n’importe quelle situation. Marielle, 
Matthieu et Sandrine partent ce jour-
là en direction des établissements 
scolaires : un passage au collège et au 
lycée, puis devant les écoles. « On s’assure 
de la sécurité des élèves et on vérifie les 
stationnements. Mais le fait d’être au contact 
des habitants facilite aussi le dialogue. Hier, 
une maman est venue me demander des 
informations car elle subit des violences 
conjugales. Je ne suis pas sûre qu’elle se 
serait rendue au poste pour le faire », raconte 
Marielle. Ecoute et pédagogie sont au 
cœur du métier. La réactivité aussi.  
 
La patrouille vient à peine de reprendre 
que le véhicule stoppe à nouveau : 
une voiture est garée sur une place 
réservée aux handicapés. Sandrine va 
s’assurer que le véhicule dispose d’une 
autorisation. « Il y a des choses avec les 
quelles on ne transige pas », indique l’agent.  
 
 
Direction à présent le quartier de  
Bellevue.   

Sept familles villeneuvoises ont signalé 
leur absence dans le cadre de l’Opération 
Tranquillité Vacances. « On effectue un 
à deux passages par jour pour s’assurer 
que tout va bien, toujours à des horaires 
différents », explique Matthieu. Rien 
à signaler ce matin. Les trois agents 
en profitent pour continuer à pied et 
passer dans les commerces à proximité.  
 
Retour en centre-ville. Durant le trajet, 
toujours à l’affût, les agents regardent 
si l’entretien de la végétation des 
habitations est conforme, s’il n’y a 
pas un écobuage, si les chiens sur les 
trottoirs sont bien tenus en laisse…  
 
«Delta pour Sierra » : le message radio 
informe l’équipage qu’une personne 
âgée souffrant d’Alzheimer erre 
dans le centre. En quelques minutes, 
les agents la retrouvent. « Aucune 
de nos patrouilles ne se ressemble.  
Du simple contrôle routier à l’assistance aux 
personnes ou aux différends familiaux, on 
ne sait jamais ce qui nous attend. Mais ce qui 
est certain, c’est que nous sommes toujours 
les premiers sur les lieux », concluent-ils. 
 
Pour contacter la Police Municipale :  
       Allée Pierre-Louis Loisil  
       04 90 25 90 15  
       p-municipale@villeneuvelezavignon.fr
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Une action sociale 
toujours plus ambitieuse 
Le Sidscavar a su s’affranchir des 

limites administratives pour mener 
des actions en partenariat avec 

les Caisses d’allocations familiales du 
Gard et de Vaucluse. Une particularité 
qui permet à plus de 38 000 personnes 
d’avoir accès aux mêmes services 
pour faire garder leurs enfants, être 
accompagnés dans la parentalité, 
soutenues en cas de perte d’emploi et 
bénéficier d’un accompagnement global.  
 
« Vous avez créé un territoire vraiment 
solidaire», a félicité Isabelle Sancerni, la 
présidente du conseil d’administration 
de la Caisse nationale d’allocation 
familiale lors de sa venue en janvier 
dernier. Sa visite a été l’occasion de lui 

présenter la Convention territoriale 
globale entre le Sidscavar et les deux Caf, 
qui court jusqu’en 2027. « Cette convention 
interdépartementale et interrégionale est un 
cas unique en France, indique Farès Orcet, 
le président du Sidscavar. Elle est déclinée 
en actions concrètes, déjà réalisées à 75 % ». 
Parmi elles, la mise en place de l’Espace 
ressources aidants, la création de la maison 

de la famille qui permet de renforcer 
l’accueil et l’information sur le champ de la 
parentalité ou le projet éducatif de territoire 
fédérant l'ensemble de la communauté 
éducative autour de valeurs, d'objectifs 
et d'actions, en matière d'éducation. 
 
https://sidscavar.fr/

L’Urssaf intègre l’Espace 
France Services
L’offre de l’Espace France Services 

s’est élargie ! « On peut désormais y 
effectuer toutes ses démarches liées 

à l'Urssaf », annonce Farès Orcet. Une 
nouvelle prestation qui va permettre 
aux nombreux utilisateurs du dispositif 
Cesu (Chèque emploi service universel) 
ou aux auto-entrepreneurs de poser 
toutes leurs questions ou de régler leurs 
problèmes avec un interlocuteur. Car deux 
agents de l’Espace France Services ont été 
formés par l’Urssaf pour répondre aux 
demandes et peuvent solliciter un agent 
si besoin. « Pour un contact téléphonique 
ou un rendez-vous sur place », précise-t-il.  

Car c’est bien là l’intérêt de l’Espace 
France Services : éviter aux habitants de 
devoir se rendre à Nîmes ou à Avignon 
pour leurs démarches. Comme dans 
tous les Espaces France Services au 
niveau national, onze autres partenaires 
sont représentés comme l’Assurance 
retraite ou les Finances publiques. Mais 
Villeneuve regroupe 26 partenaires 
supplémentaires. « Nous sommes également 
labellisé point justice avec des permanences 
de juristes », précise Farès Orcet.  
 
1, allée Pierre Louis Loisil. 04 90 15 97 00

Verbatim Farès Orcet, adjoint délégué 
aux affaires sociales, à la solidarité et à 

la santé

« L’action sociale que nous portons sur la 
commune vise à améliorer les conditions 
de vie de nos usagers et de leurs familles. 

Notre engagement est de les accompagner 
face à des situations difficiles et de soutenir 
les personnes les plus fragiles. L’objectif étant 
de lutter contre toutes formes d’inégalités. 
L’humain est au centre de nos préoccupations 
avec la volonté d’agir pour et avec l’autre en 
soutenant et favorisant l’accompagnement et 
l’autonomie, deux valeurs indissociables. C’est 
notre pacte de cohésion sociale. »

Social
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100 % de réussite au 
«Savoir rouler à vélo » 
En phase de test entre les mois de 

février et avril, le dispositif « Savoir 
rouler à vélo » permet aux jeunes 

enfants de maîtriser la pratique du vélo de 
manière autonome et prudente dans les 
conditions réelles de circulation avant leur 
entrée au collège. Une classe de CM1 et une 
de CM2 de l’école Montolivet, et une autre 
de CM2 de Joseph-Lhermitte, soit 84 élèves 
au total ont suivi 10 heures de formation 
au complexe de la Laune. « Huit d’entre 
eux ne savaient pas du tout faire de vélo, ce 
qui n’est pas négligeable », souligne Jean-
Christian Saboye, responsable du service 
des sports, qui encadrait les enfants 
avec quatre éducateurs territoriaux des 
activités physiques et sportives (Etaps) 
et une animatrice de l’Association 
des cyclotouristes de Villeneuve. 

A la fin des huit séances organisées, 
tous les enfants ont réussi à atteindre les 
deux premiers blocs requis du dispositif 
: « savoir se déplacer en autonomie dans 
un milieu sécurisé ». « La commune 
envisage à présent d’acquérir 15 vélos 
supplémentaires, en plus des 15 déjà 
achetés en début d’année, afin de pouvoir 

évaluer une classe entière sur la voie 
publique, poursuit Jean-Christian Saboye. 
Cela permettrait d’atteindre le 3e et 
dernier bloc et donc de leur décerner une 
attestation du « Savoir rouler à vélo » ». 
Les sessions reprendront dès la rentrée 
prochaine. Elles pourraient être étendues à 
toutes les classes dès le CE1. 

.

Des agents communaux 
formés pour détecter le 
harcèlement scolaire 
Les agents municipaux travaillant 

avec des enfants auront dorénavant 
les outils pour détecter et mieux 

appréhender des situations plus complexes 
qu’elles n’en ont l’air. « Si les enseignants sont 
formés à la problématique du harcèlement 
scolaire, nous voulions que le personnel du 
temps périscolaire le soit aussi », explique 
Alain Sanciaume, adjoint au maire délégué 
à l’enseignement. Une trentaine d’Atsem et 
de cantinières des cinq écoles maternelles et 
élémentaires de la ville a donc pu échanger 

avec Dominique Sié, avocat général à la Cour 
d'appel de Nîmes. Le magistrat, spécialisé 
dans les problématiques de violences et de 
harcèlement sur les enfants, les a conseillés. 
« Le harcèlement existe dès la fin de la 
maternelle. Mais il y a aussi des chamailleries. 
Il faut savoir les distinguer à bon escient et 
savoir réagir si le cas est bien avéré», relate l’élu. 
  
Les éducateurs des activités physiques et 
sportives de la commune seront également 
sensibilisés lors d’une prochaine rencontre.

                                                   
                                                 Alain Sanciaume,                                                                                                                                       
                                                 adjoint délégué à                                                                                                                                                

                                              l’enseignement

« La Ville poursuit chaque année un 
programme important ambitieux 
d'investissement pour améliorer le 

confort des écoles communales. L’exemple 
le plus marquant reste celui du nouveau 
restaurant scolaire des écoles Thomas-David et 
Joseph-Lhermitte. Mais notre rôle ne se résume 
pas aux travaux entrepris. Nous tenons à nous 
impliquer dans l’apprentissage des petits 
Villeneuvois, en travaillant évidemment 
en étroite collaboration avec les directeurs 
d’établissements. Nous voulons ainsi les 
sensibiliser à travers plusieurs actions comme 
le Savoir nager, le Savoir rouler et le Permis 
internet. »

Enseignement
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Une entrée de ville apaisée 
sur le boulevard Mistral

Vie quotidienne

En venant du nord, par la route de 
Sauveterre, Villeneuve possède 
enfin une entrée de ville digne de 

l’extraordinaire arrière-plan qu’offre le 
Fort Saint-André. Le 5 avril dernier, Pascale 
Bories, la maire, entourée d’une grande 
partie de son conseil municipal et d’élus du 
Grand Avignon, a inauguré le rond-point 
Louis Chanchou. Un giratoire flambant 
neuf qui remplace « un croisement très 
accidentogène, dangereux, qui devait 
être repensé », comme l’a rappelé l’édile. 
Il aura fallu près d’un an de travaux, 
entre novembre 2023 et octobre 2024, 
et un investissement dépassant les 500 
000€ pour métamorphoser le boulevard 
Frédéric Mistral sur un kilomètre.  
Le Département du Gard a refait l’enrobé 
et créé cinq plateaux surélevés pour casser 
la vitesse, tandis que la Ville a repris les 
réseaux humides et enfoui les lignes 
électriques et de télécommunications. 
« Nous avons également agencé de vrais 

trottoirs et créé une quinzaine de places de 
stationnement », a ajouté Pascale Bories, 
fière d’une réalisation destinée à « apaiser 
la circulation » sur cet axe très fréquenté. 
Ce nouvel aménagement a été baptisé du 
nom du fondateur du garage automobile 
éponyme qui le borde. Une affaire 
familiale ouverte en 1936, « une véritable 

institution villeneuvoise » selon Pascale 
Bories, dont Jonathan, l’actuel gérant, 
représente la quatrième génération. 
Présentes, les petites-filles de Louis, 
Elisabeth et Eliane, ont témoigné de leur 
fierté et de leur émotion pour l’hommage 
rendu à leur famille.                          

Une histoire qui roule 
avec l’automobile
C’est peu dire que l’automobile 

ancienne aura été mise à l’honneur 
ce printemps dans la cité cardinalice.  

 
Pas moins de trois événements ont en effet 
permis au public de venir admirer des 
modèles d’exception, qui incarnent le passé. 
 
Grâce à l’organisateur de courses de voitures 
anciennes Peter Auto, Villeneuve a ainsi été 
ville étape du Tour Auto le 11 avril, puis du 
Rallye des Princesses Richard Mille le 20 mai.  
 
Le premier a rassemblé plus de 200 équipages 
au volant de voitures de collections 
d’après-guerre badgées Alfa Romeo, Aston 
Martin, BMW, Ferrari, Jaguar ou Porsche. 
Le second a répété l’expérience avec des 
femmes pilotes et copilotes exclusivement.  
 
A chaque fois, la place Charles-David a  
servi de parc permettant aux amateurs de 
ces autos prestigieuses de les scruter de  
près.  
 

Dans l’intervalle, du 2 au 4 mai, le 16e Trophée 
Jacques Potherat a proposé un saut encore 
plus important dans l’histoire de l’automobile 
avec sa mise en valeur de machines sportives 
construites avant 1940, l’époque des  
« cyclecars » telles que les 
Bugatti et autres Amilcar.   
 
Une trentaine d’équipages venus 
de toute l’Europe ont parcouru 

les routes du Gard et du Vaucluse. 
 
Côté nouveautés, l’office de tourisme 
propose durant tout cet été une expérience 
innovante de circuits en véhicules dits  
« intermédiaires».   
 
Renseignements :  
        04 90 03 70 60
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Monique Bout, conseillère municipale 
déléguée aux espaces verts

«Villeneuve possède un patrimoine 
naturel exceptionnel qu’il faut préserver 
et développer, notamment au sein du 

tissu urbain minéral. Le service des espaces 
verts s’attache à planter des arbres et créer des 
zones de fraîcheur et d’ombrages en ajoutant 
de la surface de canopée et des espaces verts 
dans la ville, nous contribuons à réduire les 
ilots de chaleur, améliorons la qualité de l’air 
et offrons d’avantage de lieux de détente 
et de convivialité. Donner plus de place au 
vert, c’est aussi sauvegarder la biodiversité et 
optimiser l’écoulement des eaux. »

Développement 
Durable

La « renaturation », 
pour voir la ville en vert
Entourée de garrigue et tournée 

vers la plaine de l’Abbaye et le 
Rhône, Villeneuve abrite avec ses 

parcs et jardins urbains un patrimoine 
naturel riche et diversifié au-delà de la 
couverture arborée recommandée par les 
experts. Cependant, « plusieurs espaces 
restent encore à végétaliser », estime Dany 
Delorme, coordinateur de la transition 
écologique en Mairie. Pour répondre 
aux enjeux climatiques, la municipalité 
a engagé un plan pluriannuel de 
renaturation de ces espaces soit 
plus d’une trentaine d’actions.  
 
Depuis 2 ans déjà, parkings et rond-
points ont été végétalisés. « Plus d'une 
vingtaine d'arbres a été plantée et des 
jardins secs créés », rappelle-t-il. Et 
bientôt, ce seront près de 300 arbres 
et arbustes qui prendront racine sur 
la nouvelle aire intergénérationnelle.  

« Nous allons développer également 
la couverture arborée à l’intérieur et 
devant les écoles, dans les cimetières, 
végétaliser, poser des tonnelles et 
d’égrapper le bitume au pied des arbres», 
explique encore Dany Delorme.  
 
 

« La renaturation de la commune fait partie 
des solutions pérennes pour améliorer 
la santé des habitants, notamment en 
limitant la pollution. Elle est essentielle 
pour bâtir un territoire durable », conclut-
il.

Dans les cours de  
récré aussi

Priorité au végétal aussi dans les cours 
de récréation des écoles. Après Thomas-
David, ce sera celle de Joseph-Lhermitte 
qui va être végétalisée. Et des plantes 
vont regarnir une tonnelle dans la cour 
de l’école maternelle Bramo-Set.

En chiffres

41 %  de la surface de la zone urbaine 
est composée d’espaces arborés

228 m² d’espace arboré par 
habitant

Entre 41 000 et 113 000 
tonnes de CO2 absorbées par 
les arbres en moyenne chaque année

Un jardin au pas de 
sa porte
Vous pouvez aussi être acteur de cette 
renaturation en végétalisant le pas de 
votre porte. La municipalité a mis en 
place une convention permettant aux 
habitants du centre ancien de fleurir 
et planter au pied de leur habitation. 
Les services techniques se chargent de 
l’aspect technique : étude de faisabilité 
selon le passage des réseaux, trou dans 
le bitume et amendement avec de la 
terre. Et il n’y a plus qu’à planter et 
entretenir !
Renseignements au 04 90 27 49 20 
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                                                   Frédéric Arthur, conseiller municipal délégué au CMJ 

« L’équipe municipale est très attachée au Conseil municipal des jeunes, qui existe 
depuis une vingtaine d’années à Villeneuve. Il permet aux enfants et adolescents 
de s’impliquer dans la vie de leur commune et de s’exprimer sur des sujets qui 

les concernent. En tant qu’élus, nous pensons la ville de demain, et il est important de 
laisser s’exprimer ceux qui l’habiteront. L’avenir, c’est eux ! Le CMJ, c’est aussi l’occasion 
de permettre un engagement citoyen dès le plus jeune âge et de mieux appréhender les 
rouages de nos institutions. »
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CMJ

Une assemblée pour 
écouter la jeunesse
Ils vont représenter la voix de leur 

génération ces deux prochaines 
années. Vingt-six petits Villeneuvois 

ont été élus au sein du Conseil 
municipal des jeunes (CMJ) en mars 
dernier. « Une cinquantaine avait fait 
campagne », se souvient Frédéric 
Arthur, conseiller municipal délégué 
au CMJ. Après avoir consulté les affiches 
et les professions de foi, les élèves des 
écoles de la commune, du CM1 à la 5e, 
s’étaient rendus dans les isoloirs pour 
voter. Un apprentissage de la démocratie 
et de la citoyenneté plus vrai que nature.  
 
Les nouveaux petits élus se sont ainsi 
vu remettre leurs écharpes tricolores 
des mains de Pascale Bories, la maire, 
lors d’une cérémonie empreinte de 
solennité. « Ils sont tous motivés et veulent 
vraiment s’engager pour notre ville, se 
réjouit Frédéric Arthur. Même si nous 
devons les guider et leur rappeler que tout 
n’est pas possible, nous mettons un point 
d’honneur à les laisser s’exprimer, prendre 
des initiatives et monter des projets. » 
Comme celui du tournoi de pétanque, 
qui fait désormais partie des animations 
récurrentes de Villeneuve et qui attire 

chaque année une centaine de personnes 
mi-juin. Ou la séance de cinéma en plein 
air organisée le 4 juillet prochain à la 
colline des Mourgues. Les membres du 
CMJ participeront également à toutes les 

cérémonies officielles de la commune.  
« Votre mandat est une véritable immersion 
dans la vie démocratique locale », a 
souligné Pascale Bories.

Témoignage

Ludivine Verdier, 13 ans  

« Je faisais déjà partie du précédent CMJ. 
J’ai voulu poursuivre mon implication 
et continuer à élaborer des projets 
pour les jeunes de mon âge. Lorsque 
j’étais scolarisée à Joseph-Lhermitte, 
j’allais à la rencontre de mes camarades 
pour savoir ce qu’il faudrait faire pour 
améliorer l’école ou la ville. C’est en 
échangeant avec eux que l’idée des 
poubelles « nudges », ces poubelles 
ludiques qui incitent à jeter les déchets 
au bon endroit, est née. Le CMJ a 
préparé ce projet pendant plusieurs 
mois et le voir aboutir a été vraiment 
valorisant. Pour ce second mandat, 
c’est à la rencontre des collégiens du 
Mourion que j’irai. »

Élection du Maire et de son premierAdjoint : 
Nous sommes fiers de vous annoncer l’élection de 
Lyssandre Bernard en tant que maire du CMJ !
Un grand bravo également à Louis Ambleton, élu adjoint 
au maire. Tous deux auront à cœur de porter les idées des 
jeunes et de s’engager pour notre commune.





Verbatim Savine Demarquette-Marchat, 
adjointe aux affaires culturelles 

«La culture pour tous et avec tous sont les 
mots qui guident la politique culturelle 
de la municipalité. Accompagnée de 

nos dynamiques associations, de l’école de 
musique, de la médiathèque et du Musée, 
notre ville s’enorgueillit des deux festivals 
de renommée nationale, avec un petit « 
Truc » en plus. A travers son nouveau 
festival de danse contemporaine, Villeneuve 
scinde un partenariat artistique entre les 
acteurs régionaux majeurs de la danse.
Notre patrimoine sert aussi d’écrin à l’art 
contemporain proposé par le FRAC et 
les rencontres d’Aubergine ainsi qu’à de 
nombreuses manifestations ! Résolument, la 
culture est un vecteur essentiel du « bien vivre 
» à Villeneuve le Avignon.»
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Culture

Villeneuve en Danse 
monte en gamme 
Il n’aura fallu que deux éditions au 

festival Villeneuve en Danse pour 
s’imposer comme un temps fort de 

la saison culturelle. Né d’une ambition 
claire, celle de sensibiliser un large 
public à la richesse et à la diversité de la 
danse contemporaine, cet évènement 
a réuni un public venu en nombre, du 
12 au 14 juin dernier, à la colline des 
Mourgues. « Cette année, nous avons 
voulu diversifier la programmation, 
rappelle Nadia Naudeix, directrice des 
affaires culturelles de la commune. 
En travaillant en association avec le 
Ballet de l’Opéra du Grand Avignon et les 
centres de développement chorégraphique 
nationaux d’Uzès – La Maison Danse et 
d’Avignon – Les Hivernales, nous avons 
proposé des performances de qualité». 
Pari réussi, donc, pour Villeneuve 
en Danse, qui aspire à devenir un 

rendez-vous de référence en danse 
contemporaine. « Nous souhaitons 
offrir une plateforme d’expression pour 
les artistes émergents et confirmés des 
régions Occitanie et Sud », poursuit-elle. 
 
Les soirées du jeudi 12 et vendredi 
13 juin, ont été consecrées à ces 
chorégraphes émergents: Bouziane 
Bouteldja et Christian Ubl.  
 
Mais au-delà de ces trois jours de 
représentations, Villeneuve en Danse 
c’est aussi des rencontres avec les 
chorégraphes, des ateliers avec les 
jeunes du lycée Jean-Vilar et des 
danseurs amateurs. « Certains d’entre eux 
sont même montés sur scène pour le soir 
d’ouverture du festival avec la compagnie 
Dans6T », souligne Nadia Naudeix. Un 
festival de partage et d’émotions !

Un billet unique pour 
tout voir 
Un seul billet, un tarif unique, 

un an de validité : le pass 5 
monuments, c’est le bon plan 

pour visiter les sites emblématiques de 
la ville (la Chartreuse, le Fort et l’Abbaye 
Saint-André, la Tour Philippe-le-Bel 
et le Musée Pierre-de-Luxembourg) 
pour 20€ seulement. Mais c’est aussi 
l’occasion d’accéder à toutes les 
expositions de l’été proposées sur place ! 
 
Comme celle dédiée au peintre 
provençal Gustave Fayet, à l’Abbaye 
Saint-André. Pas moins de 122 dessins, 
aquarelles, peintures et livres illustrés 
y seront présentés. Ou celle sur les 
techniques de siège d’une forteresse du 
Moyen Âge au XVIIe siècle, au Fort Saint-
André, qui permet de bien comprendre 
l’architecture militaire du lieu. 
 
Les expositions proposées à la 
Chartreuse, à la Tour Philippe-Le-Bel et 
au musée seront elles aussi accessibles.

Pass en vente dans certains monuments 
et à l’office du tourisme.
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Agenda

Scannez le QR code pour accéder à la 
version en ligne sur notre site internet !

--->                                                                                                                                                  
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Tribune libre

Groupe de la majorité

Naturellement, 
Villeneuve  
Construire des logements dans une 
commune n’est pas un caprice, c’est une 
nécessité : pour accueillir les jeunes, 
les personnes âgées, offrir un toit aux 
familles en difficulté et aux travailleurs 
qui peinent à se loger. 

À Villeneuve lez Avignon, nous avons 
pris notre part et nous l’avons fait 
intelligemment. De 5 436 logements 
en 1999, notre commune en compte 
aujourd’hui 7 330. De 11 791 habitants en 
1999, nous sommes passés à près de 13 000 
en 2022. Voilà une croissance maîtrisée, 
qui respecte l’identité de notre ville tout 
en assurant son développement.

Évidemment, cela ne plaît pas à tout le 
monde. Certains persistent à s’opposer, 
par principe, sans jamais proposer de 
solution viable. Pourtant, les chiffres sont 
là : Villeneuve a su conjuguer attractivité 
et qualité de vie, préservant ses espaces 
naturels et agricoles tout en répondant 
aux besoins de logement.

Mais voilà que l’État, dans toute sa 
cohérence, nous impose une double 
contrainte ubuesque. D’un côté, il exige 
que toutes les communes sans distinction 
atteignent 25 % de logements sociaux. 
De l’autre, il nous intime, au nom du 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN), de 
ne plus construire. Faudrait-il donc 
loger sans bâtir ? Face à cette injonction 
contradictoire, nous avons fait un choix 
responsable : rejoindre l’association « 
Communes solidaires SRU », car il est 
urgent que la voix des élus locaux soit 
entendue. Construire des logements, ce 
n’est pas empiler du béton sans réflexion, 
c’est penser un développement équilibré, 
avec des infrastructures, des commerces 
et des réseaux adaptés. 

Et visiblement, nous ne sommes pas 
les seuls. Le Palmarès 2025 des Villes et 
Villages où il fait bon vivre confirme 
une tendance de fond : les Français se 
détournent des grandes métropoles et 
plébiscitent les villes moyennes et les 
communes périurbaines, comme la 
nôtre. Ce classement met en lumière ce 
que nous défendons depuis toujours: 
un équilibre entre dynamisme et 
préservation du cadre de vie.

Alors  oui, nous continuerons à 
développer Villeneuve avec pragmatisme 
et responsabilité. Car ici, nous ne faisons 
pas de l’idéologie, nous faisons de la 
politique au service des habitants, avec 
bon sens et détermination.

Blandine Arnaud  
Groupe majoritaire

Groupes d’opposition

Union citoyenne  
de Villeneuve
 
À chaque manifestation, à chaque 
événement culturel ou sportif, et parfois 
même au moment des commémorations, 
ce sont elles qui sont à pied d’œuvre : les 
associations de notre ville. Discrètes mais 
essentielles, elles font battre le cœur de 
notre vie locale. Leur engagement, porté 
par des bénévoles passionnés, contribue 
jour après jour à renforcer le lien social, 
à transmettre des valeurs de solidarité, de 
partage et de vivre-ensemble. 

Ce tissu associatif est une richesse 
précieuse. Il témoigne de la vitalité de 
notre commune, de sa diversité, de sa 
créativité. Il incarne un formidable 
moteur d’initiatives citoyennes. 
Pourtant, ce dynamisme remarquable 
pourrait être encore amplifié quand 
nombre de ces associations œuvrent côte 
à côte, souvent sans se connaître. Elles 
partagent parfois des objectifs similaires, 
organisent des événements proches dans 
le temps, mobilisent les mêmes publics… 
mais sans véritable lien entre elles, ni 
coordination durable. 

Ce constat ne remet en cause ni leur 
énergie ni leur engagement. Il met 
simplement en lumière un manque 
d’interconnexion, qui freine parfois le 
plein épanouissement de leurs actions. 
Car c’est dans la connaissance mutuelle, 
la collaboration ponctuelle ou durable, 
et la mise en commun de certaines idées 
ou ressources que réside un potentiel 
souvent inexploité.

Cette réflexion doit s’ouvrir 
collectivement, avec toutes celles et 
ceux qui font vivre les associations au 
quotidien. En tant qu’élus, mais aussi 
en tant qu’acteurs investis de la vie 
associative, nous travaillons depuis 
quelque temps à poser les bases d’un 
cadre de fonctionnement commun, où 
les points de convergence deviennent 
des leviers de coopération et de 
renforcement mutuel. Si vous partagez 
ce constat ou souhaitez en savoir plus, 
n’hésitez pas à nous contacter. Ce 
projet, encore en construction, pourrait 
devenir un outil concret et fédérateur 
au service de la visibilité, de l’efficacité 
et de la reconnaissance de  l’engagement 
associatif dans notre commune.

 
Florent Lemont  
Lemflo@yahoo.fr

Monique Novaretti 
monique.novaretti@laregion.fr

Camille Gavazzi 
c-gavazzi@laposte.net

Liste sociale, 
écologique et 
solidaire
« Deux bibliothèques viennent d’ouvrir 
leurs portes dans le Grand Avignon, 
nous saluons ces belles initiatives ! 
La multitude des projets qui ne 
manqueront pas d’être portés est de 
bon augure pour la vitalité de notre 
territoire.Ces espaces culturels de 
proximité sont de véritables lieux de 
socialisation, des moyens efficaces 
de rompre l’isolement subi par un 
trop grand nombre des administrés. 
Faire vivre la lecture publique au quotidien, 
c’est permettre au citoyen d’exercer son 
esprit critique en garantissant l’accès 
à une information de qualité. C’est 
aussi une invitation à assouvir sa soif 
de savoir en approfondissant les sujets 
les plus variés, en faisant l’expérience 
intemporelle du voyageur immobile. 
Rochefort et Avignon l’ont bien compris 
et montrent la voie en choisissant 
la gratuité pour leurs administrés. 
Favoriser l’accès et l’usage de ces 
infrastructures est essentiel, nous 
déplorons que madame Bories et son 
équipe ne l’aient pas compris. Pire, le 
coût d’adhésion à la médiathèque Saint-
Pons ne cesse d’augmenter à Villeneuve. 
Il a été rehaussé à deux reprises 
sous cette mandature, l’économie 
engendrée est pourtant dérisoire. 
Les bibliothèques sont aujourd’hui 
des portes d’entrée vers la culture 
numérique: formations aux outils 
informatiques, accompagnement 
aux démarches en ligne, accès aux 
ressources dématérialisées, éducation 
aux médias… Ce sont des leviers 
d’autonomie et d’émancipation qu’il 
est urgent de valoriser localement. 
Notre cité, celle de Pierre Seghers, 
d’Aragon, d’Elsa Triolet, doit se montrer 
digne de son héritage et profiter de l’élan 
généré par ses voisines pour changer de 
braquet en matière culturelle au quotidien. 
« La littérature est la preuve que la vie ne 
suffit pas » –Fernando Pessoa  
Anne Daniel  
annef.daniel2@gmail.com  
Geneviève Lepage  
genlep30@gmail.com  
Morgan Buisson , 
delabuissonniere@gmail.com
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Hommage

Villeneuve pleure profondément 
ceux qui l’ont servie. 
 

Ce 27 mai, aux aurores, nous apprenions 
le décès de  Nicole Blayrac, une élue chère 
à notre équipe et une amie. Je ne pourrais 
avoir les mots assez forts pour décrire 
ce sentiment, à la fois d’injustice, de 
tristesse, mais aussi de reconnaissance. 
 
D’injustice, parce qu’après avoir 
combattu et vaincu courageusement 
son premier cancer, la maladie ne l’a 
pas lâchée et est revenue l'enlever. 
Ce deuxième cancer, elle l’aura aussi 
combattu avec force, sans relâche. 
Comme elle savait si bien le faire, parce 
que Nicole était une combattante, aussi 
bien dans la vie publique pour défendre 
cette cité de Villeneuve qu’elle aimait 
tant, que dans sa vie personnelle. 
 
De tristesse, parce que le départ de 
Nicole laisse un vide immense. Avec son 
caractère affirmé, Nicole était quelqu’un 
d’attachante et d’entière. Toujours prête 
à aider, toujours partante pour innover, 
toujours prompte à proposer et à porter 
des projets; le dernier qu'elle laisse en 
cours, la signalétique patrimoniale; 

les plus illustres, la réhabilitation 
de l'ancienne église St-Pons et la 
reconstitution du Pont d'Avignon en 3D. 
 
De reconnaissance, parce que Nicole 
représentait mieux que quiconque 
l’engagement. Elue en 1995 aux côtés 
de Jean-Marc Roubaud, adjointe au 
tourisme, conseillère communautaire, 
vice-Présidente de l’office de tourisme… 
Elle n’a tout au long de ses mandats jamais 
cessé de se dévouer corps et âme pour 
faire rayonner Villeneuve lez Avignon. 
Passionnée de sa ville, amoureuse 
de son histoire et de la préservation 
de son patrimoine, Nicole était la 
première ambassadrice de son territoire. 
Irreductible, elle continuait même 
dans ses derniers instants à suivre les 
actualités de sa ville, et à relayer la beauté 
qu’elle offrait sur ses réseaux sociaux. 
 
Agée de 69 ans, Nicole s’en est allée. 
Comme le disait si bien Jean d’Ormesson, 
il y a quelque chose de plus fort que la 
mort, c’est la présence des absents dans 
le coeur des vivants. Cette présence, elle 
est maintenant éternelle  dans nos coeurs 
et au sein de notre ville. Des ruelles du 
quartier du Bourguet jusqu’aux jardins 

de l’Abbaye Saint-André, du haut de la 
Tour Philippe le Bel jusqu’aux couloirs 
de la Chartreuse, Nicole a marqué 
Villeneuve de son empreinte, elle l’a 
rendue radieuse. Nous lui devons tant. 
 
Accompagnée de l’équipe municipale 
et de tous ceux qui ont eu la chance 
de travailler avec elle, j’adresse à 
son père, ses frère et soeur, à son 
compagnon Michel et à ses proches 
mes plus profondes condoléances. 
 
 
 
 
Hommage de Pascale Bories, Maire de 
Villeneve les Avignon. 
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État civil

C’est avec une profonde tristesse 
que nous avons appris le 
décès de Pierre Gruffaz. 

Cette nouvelle a touché de nombreuses 
personnes, tant Pierre occupait 
une place particulière dans la vie 
municipale et au sein de notre territoire. 
 
 
Son regard bienveillant, 
sa capacité d’écoute et sa 
conviction tranquille avaient su 
convaincre et inspirer confiance. 

 
Au fil des années, ceux qui ont travaillé 
à ses côtés ont gardé le souvenir d’un 
homme de dialogue, discret mais 
toujours présent, fidèle à ses valeurs, 
et animé d’un profond sens du service 
public. Travailler avec Pierre était 
une expérience marquée par l’estime, 
la rigueur et le respect mutuel. 

 

En tant qu’adjoint aux affaires sociales 
auprès de Jean-Marc Roubaud, il s’était  
illustré par son engagement sans faille. Il 
fut notamment à l’origine de la création 
du SIDSCAVAR, un outil remarquable 
au service de l’intérêt général, dans 
lequel il s’était pleinement investi. 
Son action dans ce cadre témoigne 
de sa vision et de son dévouement 
à long terme pour le territoire. 

 
Après la disparition de son épouse, 
Pierre s’était rapproché de sa fille, 
dans les Alpilles, retrouvant auprès 
des siens une forme de sérénité. 
Aujourd’hui, chacun garde en mémoire 
l’image d’un homme profondément 
humain, investi et respecté de tous. 
 
Ses deux enfants, ainsi que ses 
petits-enfants, peuvent être fiers 
de l’héritage moral et humain qu’il 
laisse. À eux vont nos pensées les plus 
sincères et nos condoléances émues. 
 

Pierre GRUFFAZ








